
Je deviens locataire
de mon logement 



 Définition du mot logement :
Appartement, maison, foyer où l'on habite

Comment calculer le prix du loyer ?

Comment rechercher un logement dans le secteur privé? (pas HLM)

Quels documents pour mon dossier de location ?

Comment faire une demande de logement social? (HLM)

Contrat de location, comment ça marche?

Comment se passent l’état des lieux et le dépôt de garantie? 

Assurance logement, c’est quoi? 

Quels fournisseurs d’accès?

1.

   2. Je trouve un logement à louer : 

  3. Je m’installe dans mon logement :

Sommaire



un appartement
une maison
un foyer
une résidence 
un logement social

 Un logement est un lieu ou l’on vit, cela peut être :

1. Définition du mot logement :



 

En général, mon loyer ne doit pas dépasser 1/3 de mes revenus.

Par exemple, si je gagne 1500€, je peux payer un loyer de 500€

              = 500

Parfois, je peux avoir des aides de la Caf pour payer mon logement (voir la fiche Falc sur la Caf)

Cela dépend de mes revenus (somme d’argent que je gagne chaque mois) et du nombre de personnes qui

habitent dans le logement

2. Je trouve un logement à louer :

Comment calculer le prix du loyer ? 



demander aux agences immobilières dans le secteur où je veux habiter

chercher sur les sites des agences immobilières

chercher sur des sites internet ou applications d’annonces de particuliers

rencontrer un professionnel à l’agence immobilière 

prendre rendez-vous sur le site internet

prendre rendez-vous par téléphone, avec Acceo ou RogerVoice 

Pour chercher un logement, je peux :

 

Quand je vois un logement qui m’intéresse, je prends rendez-vous pour visiter je peux :

2. Je trouve un logement à louer : 

Comment rechercher un logement dans le secteur privé ? 



ma carte d’identité (ou mon passeport)

3 derniers bulletins de salaire 

justificatif de domicile par exemple : 

1) Je prépare des photocopies de :

     une facture d’électricité 

2. Je trouve un logement à louer :

Quels documents pour mon dossier de location ?



un ami, 
quelqu’un de ma famille,
ou un organisme.

2) Je trouve une personne qui s’engage à payer mon
loyer si je n’ai plus assez d’argent

 Cette personne se porte garant ou se porte caution
 Le garant peut être :

Quels documents pour mon dossier de location ?

2. Je trouve un logement à louer :

PERSONNE GARANTE 



Un logement social, c’est un logement avec un loyer modéré ou HLM.
C’est un logement moins cher.

Je peux avoir un logement social, si je n’ai pas beaucoup de revenus.

La taille du logement dépend du nombre de personnes qui vont habiter dans le logement.

Pour faire ma demande, je vais sur le site demande-logement-social.gouv.fr

Si j’ai une carte d’invalidité, j’ai plus de chance d’avoir un logement social.

2.  Je trouve un logement à louer :

Comment faire une demande de logement social ?

http://www.demande-logement-social.gouv.fr/


Le prix du loyer (somme d’argent que je dois donner chaque mois au propriétaire) 

Le prix des charges. Les charges servent à payer l’entretien de l’immeuble

La durée du contrat.

Si le logement est loué vide (sans meuble) ou meublé (avec des meubles).

Le contrat que je signe avec le propriétaire s’appelle le bail. 

Sur le bail, je trouve : 

      Par exemple le gardien de l’immeuble

Quand je signe le contrat, le propriétaire me donne les clés de mon logement

3. Je m’installe dans mon logement : 

Contrat de location, comment ça marche?



les murs sont propres
il y a des trous dans les murs
les sols sont en bon état
les prises électriques sont abîmées
les fenêtres ferment bien
les robinets d’eau fonctionnent

Avant de m’installer dans mon logement, il faut regarder comment il est. C’est l’état des lieux. 
Quand je quitterai mon logement, on regardera s’il est toujours pareil.

Par exemple, on regarde si :

Pendant l’état des lieux si je remarque des choses abîmées je dois les noter dans le document qui
s’appelle aussi état des lieux.
Je peux mettre des photos pour montrer ce qui est abimé

C’est important de bien faire l’état des lieux,
sinon le propriétaire pourra me faire payer pour ce qui est abimé

Comment se passe l’état des lieux ? 

3. Je m’installe dans mon logement : 



 si je n’ai pas abimé mon logement et si j’ai payé tous mes loyers le
propriétaire doit me rendre mon dépôt de garantie

si j’ai abimé mon logement ou si je n’ai pas payé tous les loyers le
propriétaire a le droit de : 

garder mon dépôt de garantie 
ou si ça ne suffit pas, il peut me demander plus d’argent.

Le propriétaire peut me demander un dépôt de garantie

Le dépôt de garantie, c’est de l’argent que je donne au propriétaire une seule fois
quand je signe le bail.

Quand je quitte mon logement :

3. Je m’installe dans mon logement

Le dépot de garantie



un incendie
une grosse fuite d’eau
un vol

Je dois prendre une assurance pour mon logement.
C’est obligatoire.

Pourquoi ?

Si dans mon logement il y a : 

L’assurance me donne de l’argent.

3. Je m’installe dans mon logement

Assurance logement c’est quoi ? 



Je signe le contrat avec l’assurance il est valable 1 an.

Je dois payer l’assurance tous les ans. 

Je peux payer une fois par an ou chaque mois.

Je dois payer l’assurance jusqu’à ce que je quitte le logement.

L’assurance me donne une attestation d’assurance
L’attestation d’assurance est un papier qui prouve que j’ai payé mon assurance.

Mon propriétaire peut me demander mon attestation tous les ans.

3. Je m’installe dans mon logement

Assurance logement, comment ça marche ?



L’eau

L’électricité

Le gaz

Le téléphone, internet

Pour : 

Je dois faire des contrats avec des fournisseurs d’accès.

Pour avoir de l’électricité, je peux demander un contrat par exemple à EDF.

Pour avoir une box pour le téléphone et internet, je peux demander un contrat à un des différents

fournisseurs téléphoniques (Orange, ou Free, ou Bouygues, ou SFR).

Je dois payer mes factures pour tous mes fournisseurs.

Parfois, c’est le propriétaire qui s’occupe des contrats.

3.  Je m’installe dans mon logement
Les fournisseurs d’accès 



NOUS CONTACTER
www.infosens.fr
06 12 31 21 97
Skype: Infosens 
infosens@injs-paris.fr


